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REGLEMENTS.

H(' visés le «Juin 1922

^

1-—T()iito jMîrsonnc désirant faire partie du Admission.
Club doit signer une demande d'adniission
sur un l)Iane fourni par le ('iub; eettc de-
mande doit être contresignée par deux mern-
hres à vie, comme parrains, suivant la Cons-
titution, les llèglements et les Résolutions en
vigueur, et doit être accompagnée d'un dépôt
égal au droit d'entrée et d(^ la cotisation
annuelle pour les membres à vie, ou égal à
leur cotisation annuelle pour les membres
souscripteurs et les membres étrang<Ts, sui-
vant le cas.

Cette demande d'admission sera soumise
au Conseil d'administration pour approbation
et le nom du candidat sera ensuite alïiché et
ballotté suivant la Constitution.

Si l'applicant est dûment admis membre
du Club, ce dépôt est employé au paiement
de son droit d'entrée et de sa cotisation
annuelle, suivant le vas; dans le cas contraire,
le dépôt lui est remboursé.

2.—A compt^T du premier janvier V)2X n,oii d'entrée.
1(^ droit d entrées comme mi^nbre à vi(; iïu

Club sera de deux cents dollars.

Ta's membres souscripteurs qui désiren!
devenir membres à vie peuvent, à la discret ioi

i!

peuv<'nt, à la discrétion
du C-onseil d'administration, acquitter leurs
droits d'entrée par versements.
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